
VINGT militants pro-Pingsont actuellement placésen détention préventive, àla prison centrale de Libre-ville, après avoir été appré-hendés, le lundi 4septembre, en marge d'unrassemblement de l'oppo-sition à Libreville, confirmele ministère public.Au total, 36 personnes ontété arrêtées ce jour-là, enmarge d'une marche desmilitants pro-Ping non-au-torisée par le gouverne-ment, qui a été disperséepar les forces de sécurité.Vingt-six personnes ont étéprésentées le jeudi 7 sep-tembre au Parquet, dix au-tres l'ont été le lendemain.Sur ce total, « dix-huit per-sonnes ont été placées endétention préventive, à laprison centrale de Libre-ville, pour attroupementsnon-armés ayant troublél'ordre et la tranquillité pu-blics », révèle le procureurde la République, SteeveNdong Essame Ndong.Deux cadres de l'opposi-tion considérés comme desmeneurs, Frédéric Massa-vala Maboumba - porte-pa-role de la Coalition pour lanouvelle République (CNR)qui soutient Jean Ping -, etPascal Oyougou - secré-taire général adjoint duMouvement Héritage etModernité (MHM) - ontété, quant à eux, placés endétention préventive pour« complot contre l’autoritéde l’Etat, instigation auxactes ou manœuvres de na-ture à compromettre la sé-curité publique et àprovoquer des troubles oumanifestations contre l’au-torité de l’Etat, participa-tion à l’organisation d’uneréunion publique non-dé-clarée ou interdite, et at-troupements non-armésayant troublé la tranquillitépublique », précise M.Ndong Essame Ndong.
DES FAITS PUREMENT
JURIDIQUES ET NON-PO-
LITIQUES• L'opposition aqualifié ces inculpationsd'« actes antirépublicains(...) Le pouvoir en place estpassé maître dans l'instru-mentalisation des servicesde l'Etat à des fins politi-ciennes ». Mais le procu-reur de Libreville resteferme. « Des indices et élé-ments compromettantsont été découverts chezeux. La stratégie de l'oppo-sition était de semer lechaos dans le pays et pren-dre le pouvoir par la force.Ce sont des actes de sabo-tage, ce sont des actes deterrorisme et non des actespolitiques. La justice estsaisie et, face à la gravitédes faits, fera toute la lu-mière sur cette affaire.Leur jugement intervien-dra au terme de l’instruc-tion, ils seront jugés pourdes faits purement juri-

diques et non- politiques. »Occasion pour le haut ma-gistrat de mettre en gardetoutes les autres personnesimpliquées dans cette af-faire. « La justice traqueratoute autre personne clai-rement identifiée dans lecadre de cette affaire et lasanctionnera parce que cesont des actes graves ausens de la loi (...) Ce sontdes faits à la fois criminelset délictuels qui n'ont rienà voir avec la politique »,insiste-t-il.C'est dans cette optiqueque Steeve Ndong EssameNdong déclare que JoëlMouramba, instigateur ducommando à l’arme lourdequi avait braqué sur laroute de Mouila un convoide grumiers pour exiger ledépart du président de laRépublique, est activementrecherché pour répondrede ses actes. « L’enquête apu faire un lien entre l’ar-raisonnement des gru-miers sur l’axeFougamou/Mouila, le 4septembre et ce qui s'estpassé à Libreville le mêmejour. Donc, c’était des ac-tions concertées. L'auteurde ces actes est identifié. Ils'agit de Joël Mouramba(un responsable des Forcesnouvelles, parti allié à laCoalition pour la nouvelleRépublique qui soutientJean Ping). Il est active-ment recherché par la gen-darmerie pour répondrede ses actes», déclarera leprocureur de la Répu-blique
FORCE DOIT RESTER À
LA LOI• Parmi les per-sonnes relaxées, figurentsix mineurs et quatreadultes. « Les 6 mineursont été remis en libertéaprès un rappel à l’ordre deleurs parents, alors que les4 autres personnes ont étéacquittées pour absence depreuves. En fait, elles ontété arrêtées à leur domicilealors que des manifestantss'étaient réfugiés chez elles», précise le haut magistrat. C'est pour que force reste àla loi que le procureur deLibreville a révélé qu'unactiviste blogueur, HervéMombo Kinga, avait étéplacé en détention préven-tive, le 31 août. « SieurMombo Kinga fait l'objetd'une instruction pour pro-

pagande tendant à troublerl'ordre public et outrage envers le président de laRépublique. Il a monté un podium dans un lieu publicen face de l'ENA, où il pro-

jetait des vidéos et mes-sages d'incitation à la ré-volte contre les autoritésde l'Etat, à la haine et à ladésunion», a précisé SteeveNdong Essame.De même, trois opposantsavaient été écroués, il y aquelques semaines, pour «atteinte à l'ordre et la tran-quillité publics », aprèsavoir distribué des tractsannonçant une réunion pu-blique au collège privéCharles Ntchoréré sis auquartier Ancienne Sobraga.Enfin, neuf personnesavaient déjà été écrouéesaprès avoir été interpelléesen marge des manifesta-tions non- autorisées desoutien à Jean Ping, le 25août.

Vingt partisans de l'opposition placés en détention préventive
Suite aux troubles à l'ordre public causés par les pro-Ping à Libreville, lundi 4 septembre 2017
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Frédéric Massavala Maboumba et...
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... Pascal Oyougou sont poursuivis pour quatre infractions.
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